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Succès des élèves philatélistes

Les élèves du collège faisant de la philatélie sont allés à Poitiers pour des rencontres et se sont très bien placés.
D’anciens élèves qui ont continué ce passe-temps, découvert au collège, étaient aussi du voyage.

En tête du championnat Sarah Baril a présenté sa collection de 32 pages sur des animaux fascinants "Les
chauves souris" .Wilson Barlet lui, a travaillé sur les rapaces. 
Tous les autres jeunes se sont classés à 1 point d’eux. Théo Montulet a obtenu le 2ème prix pour sa collection
"maximaphilie". Idem pour Aline Pairault en thématique.
Coulonges a donc remporté le trophée Léonard de Vinci pour l’ensemble des jeunes.
Il y avait 30 collections réalisées par 24 élèves du Collège de Coulonges soit 552 pages toutes collections
confondues dans les différentes catégories. Le club avait décidé d’emmener à sa charge, pendant 4 jours du 1er
mai au 4 mai inclus 18 jeunes. Beaucoup de parents s’étaient déplacés sur une journée.... Ils furent très surpris de
voir 1200 cadres d’exposés de tous pays.

C’est donc comblés que le groupe est revenu chargé de cadeaux : tablette numérique, appareils photos, , MP4,...
Un DVD sur ses 4 journées est prévu avec les différents moments du séjour : carnaval, remise des prix, repas ,
hébergement,jeux,.. Les personnes intéressées peuvent contacter la responsable du groupe sans laquelle rien
n’aurait eu lieu : Christiane Rouairoux à St Laurs.
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